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RAPPORT DU SECRETAIRE GElIJEBAL AU PRESIDElffl DU CONSEIL DE SECURITE
CONCERNA.."lT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT AD.JOINT DES PAYS-BAS AU

CONSEIL DE SECURI~1]J

Conformément à Itarticle 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général a Ilhonneur de faire savoir qutil a regu du

Ministre des affaires étrangères el.es l?ays-Bas un téJ.égrarmne du 22 juillet 1965
l'informent que Mo L. Quarles van Ufford a été nommé représentant a.djoint des
PS\Vs-Bas au Consail de sécUJ:'ité ..

De llav~s du Sscrétaire général, ce télégramme constitue des pouvoirs
provisoires suffisants.
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